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OAP ZONE 1AUe1 
 

1 CONTEXTE 
La zone de La Bastidette est située à l’Est du centre-ville de La Crau. Elle est encadrée par un 
lotissement d’habitations à l’Ouest, un espace à vocation d’urbanisation future au Nord, une zone 
agricole et le nouveau cimetière à l’Est, le chemin du Moulin 1er ainsi qu’un pôle horticole au Sud. Son 
assiette foncière totalise un peu plus de 3 hectares (3,34 ha). 
 

 
Figure 1- Plan de situation 

Cette situation attractive la destine à recevoir un nouvel établissement du Centre Départemental de 
l’Enfance (CDE), porté par le Département du Var, dans le cadre de l’opération de restructuration, 
rénovation et optimisation de l’ensemble de ses locaux. Ce projet concerne l’implantation d’un 
établissement majeur, répondant aux besoins du CDE, tels que définis dans le diagnostic de l’existant 
et le schéma directeur, établis par le Département sur l’ensemble de ses locaux. Le Département a en 
effet décidé de redéployer les places d’hébergement (aujourd’hui installées à Draguignan, au Pradet 
et sur les autres sites existants de l’agglomération toulonnaise) sur 3 sites, dont celui de La Crau pour 
l’aire toulonnaise.  
 
Initialement classé en zone agricole (« A »), le site de projet doit évoluer vers une nouvelle zone à 
urbaniser (« AU ») pour permettre l’installation du programme susvisé. A ce titre, il est intégré en tant 
que zone « 1AUe1 » dans le PLU. Cette évolution est le fruit de la présente procédure de déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du PLU, notamment justifiée par le caractère d’intérêt 
général des missions du CDE. 
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Figure 2- Vue de la zone de la Bastidette, à partir du chemin du Moulin 1er 

 

2 PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

2.1 IMPLANTER UN NOUVEL EQUIPEMENT PUBLIC MAJEUR 

La création, sur la Commune de La Crau, d’un établissement majeur du centre départemental de 
l’enfance (CDE) remplit une vocation de service public et vise à doter le territoire de structures 
adaptées à l’accueil d’enfants nécessitant une aide sociale. Le Conseil Départemental a fait ce choix en 
tenant compte de ses nombreux avantages structurels et fonctionnels mis à jour lors de l’étude des 
scénarios de restructuration, rénovation et optimisation du CDE.  
 
Cet établissement est à caractère social et d’intérêt général dans ses missions, dans la mesure où il est 
destiné à accueillir des enfants de 0 à 18 ans dans le cadre de situations d’urgence (accueil, 
observation, suivi, hébergement en moyen/long séjour, visites médicalisées pour les mineurs et leurs 
parents, etc.), ainsi qu’une résidence mères-enfants. 
 

2.2 SECURISER ET VALORISER LA DESSERTE DE LA ZONE A PARTIR DU 
CHEMIN DU MOULIN 1ER  

La desserte de la zone 1AUe1 va s’effectuer à partir d’un élargissement du chemin du Moulin 1er au 
droit de l’opération, selon un profil déjà mis en œuvre en amont et en aval, c’est-à-dire au droit des 
lotissements (côté Ouest) et du nouveau cimetière (côté Est). Une fois cet élargissement réalisé, l’accès 
à la zone se fera par l’intermédiaire d’un carrefour sécurisé (en « T » avec tourne à gauche, ou sous 
forme de rond-point) sur lequel se connectera la future voie primaire de la zone. Cette voie primaire 
comprendra un mail planté et son emprise permettra une circulation en double sens et des 
stationnements. 
 
A noter que l’élargissement du chemin du Moulin 1er sera également l’occasion d’y inclure une voie 
« douce » (piéton et cyclable) qui permettra aux piétons et aux vélos de cheminer de manière sécurisée 
depuis la RD29 (déjà équipée d’une piste cyclable) jusqu’au CDE. Le tracé de cette nouvelle voie 
« douce » se prolongera à l’intérieur de la zone 1AUe1, le long de la voie primaire. 
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2.3 VALORISER LES PAYSAGES ET L’ENVIRONNEMENT 

2.3.1 VALORISER LE PREMIER PLAN LE LONG DU CHEMIN DU MOULIN 1ER 

De manière complémentaire, la façade sud de la parcelle bordant le chemin du Moulin 1er fera l’objet 
d’un traitement paysager qui valorisera cette façade urbaine. Les dispositions particulières suivantes 
sont ainsi prescrites au titre de la présente OAP : 

 Création d’un alignement d’arbres de haute tige permettant, notamment, de participer à la 
mise en valeur des façades des bâtiments visibles depuis la voie ; 

 Création d’une haie végétale d’espèces persistantes, permettant de masquer, le cas échéant, 
les dépôts et les citernes nécessaires au fonctionnement des constructions concernées. 

 

2.3.2 VALORISER LES INTERFACES ENTRE LES ESPACES AGRICOLES ET LES FRANGES URBAINES   

Les interfaces entre les tissus urbanisés et les zones agricoles doivent être traitées de façon soignée, 
notamment en considérant leur rôle : 

 Dans la protection des habitants et la réduction de la pollution liée aux traitements agricoles, 
le cas échéant (produits phytosanitaires) ; 

 Ecologique, en participant à l’amélioration des continuités écologiques entre les milieux 
urbains et agricoles ; 

 Paysager, en tant que transition entre deux espaces de nature éminemment différente. 
 
A cet effet, les dispositions particulières suivantes sont prescrites au titre de la présente OAP :  

 Les limites parcellaires situées à l’interface avec la zone agricole, notamment pour les parcelles 
longeant la limite Est de la zone, devront être plantées de haies « antidérive », afin de limiter 
la dérive des produits phyto-agricoles lors des applications ou pulvérisation de traitements. 
Les caractéristiques et les dimensions de ces haies devront être conformes aux dispositions de 
l’arrêté préfectoral du 15 mars 2017, fixant les mesures prises pour l’application de l’article 
L253-7-1 du code rural et de la pêche maritime, ou tout texte qui pourrait s’y substituer. 

 Toutefois, si la zone d’interface en limite parcellaire contiguë d’une zone agricole est occupée 
par des infrastructures (voies, stationnement, …), ces infrastructures constitueront alors 
l’interface et, à ce titre, devront accompagnées de la plantation d’arbres et de haies constitués 
d’espèces persistantes ou précoces (afin de limiter la dérive dès les premières applications 
printanières de traitements phyto agricoles). La largeur d’emprise de l’infrastructure devra 
être au minimum de 5 mètres. 

 

2.3.3 PRESERVER ET RESTAURER UN ELEMENT DU PATRIMOINE PAYSAGER COMMUNAL 

L’aménagement de la zone prévoit de préserver sa frange Ouest, où une haie-lisière clairsemée fait 
office d’espace naturel tampon avec les habitations du lotissement limitrophe. L’importance de cet 
espace de « nature en ville », sa surface, sa situation, son linéaire et son couvert végétal justifient qu’il 
soit maintenu comme espace vert protégé du PLU, en sa qualité d’élément du patrimoine paysager à 
protéger pour des motifs écologiques, conformément à l’article L151-23 du code de l’urbanisme.  
Le confortement de cet espace de « nature en ville » va ainsi permettre de : 

 Préserver la biodiversité en milieu urbain, notamment à travers la gestion et l’entretien de cet 
espace vert et de ses plantations ; 

 Participer à la lutte contre les îlots de chaleur urbains ; 
 Contribuer à limiter le ruissellement urbain, en interdisant que sa surface puisse être 

imperméabilisée. 
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 Valoriser et pérenniser un corridor appartenant aux continuités écologiques. 
 

2.3.4 SYNTHESE DE LA MISE EN VALEUR DES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Les aménagements prévus, tels que précités, prennent en compte la mise en valeur des continuités 
écologiques1. En effet : 
 

 La préservation et/ou l'aménagement d'éléments paysagers structurels permet de favoriser 
les déplacements des espèces de la faune et de la flore en milieu urbain et incluent, 
notamment, la préservation de l’espace vert protégé du PLU en frange Ouest du site.  

 La création d’une haie antidérive à l'interface avec les espaces agricoles à l'Est jouera 
également un rôle de transition et constituera un refuge pour les espèces animales et 
végétales de la zone agricole.  

 La réalisation d’un premier plan arboré le long du chemin du Moulin 1er viendra compléter 
l’écriture paysagère du site et constituera une composante majeure de son aménagement. 
Cet aménagement participera à la structure des continuités écologiques. 

 
  

 
1 La Trame Verte et Bleue s’intéresse tant à la biodiversité considérée comme « ordinaire » qu’aux espèces et 
milieux considérés comme remarquables. Elle est constituée de l’ensemble des continuités écologiques 
(terrestres et/ou aquatiques), qui correspondent au cumul des « réservoirs de biodiversité » et des « corridors 
écologiques ». Ces derniers permettent à une population d’espèces de circuler et d’accéder aux réservoirs. 
Réservoirs de biodiversité : zones vitales, riches en biodiversité où les individus peuvent réaliser l’ensemble de 
leur cycle de vie (reproduction, alimentation, abri…). Équivalents d’usage : cœur de nature, zones noyaux, zones 
sources, zones nodales… 
Corridors écologiques : voies de déplacement empruntées par la faune et la flore qui relient les réservoirs de 
biodiversité. Équivalents d’usage : corridors biologiques, biocorridors… 
Les cours d’eau et canaux peuvent jouer le rôle de réservoirs de biodiversité et/ou de corridors écologiques. 
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3 SYNTHESE CARTOGRAPHIQUE DE L’OAP DE LA ZONE 1AUe1 

 


